
Les différentes évolutions que nous 
observons : déprise agricole, difficulté de 
maintien de l’activité de production, et 
aussi regain démographique, redécouverte 
de la campagne comme lieu de loisirs ou 
de villégiature…, transforment nos espaces 
ruraux et nous fixent de nouveaux enjeux 
en termes de diversification de l’économie : 
développement des services à la 
population, adaptation des activités 
agricoles, commerciales…, soutien aux 
activités de production, développement de 
fonctions touristiques et récréatives… 

 

Dans ce contexte, la Plate-Forme  
régionale développement rural représente 
pour nous, acteurs locaux, un double 
outil sur lequel nous appuyer dans la mise 
en œuvre de nos projets de territoire : 

d’une part les structures de terrain que 
sont les Sites de proximité nous 
fournissent un appui pour la construction 
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Secteur de la petite enfance : 

« Réseau des crèches de montagne » : mutualisation de personnel 

Le Réseau des crèches de Montagne, 
regroupant dix sites d’accueil petite enfance
(1), a exprimé le besoin d'être soutenu sur la 
mise en place d'un service de 
remplacements (congés, maladie, 
maternité, etc.) notamment sur des profils 
qualifiés (auxiliaire de puériculture, 
éducatrice de jeunes enfants). Cette 
réflexion résulte d’une étude commanditée 
par les élus de la zone du CDRA VALDAC
(2) et son comité enfance, conscients que 
l’accueil de la petite enfance fait partie 
intégrante de l’attractivité et de la qualité de 
vie d’un territoire.  

Partageant ce postulat et reconnus dans le 
cadre de leurs missions d’accompagnement 
des employeurs, les deux Sites de 
proximité des Boutières et Ce.D.R.E ont été 
mandatés par le CDRA afin de conduire 
cette réflexion. 

de nouvelles activités à travers leur capacité 
d’ingénierie, d’animation et   
d’accompagnement ; 

d’autre part, les liens de la Plate–Forme 
avec les programmes de recherche sur le 
développement rural, les ateliers de 
mutualisation de connaissances, les visites 
d’expériences, enrichissent nos capacités 
d’anticipation et nos actions au quotidien. 

 

Cette Gazette illustre à nouveau l’action du 
Site de proximité des Boutières et de la 
Plate-Forme, au travers des actions menées 
et des rendez vous à venir, et aussi en 
donnant la parole à un partenaire technique. 
Cette nouvelle rubrique a été confiée, pour 
cette première fois, à Jeanne Lemarchand, 
directrice de la Communauté de communes 
du Haut Vivarais. Nous la remercions 
vivement pour sa contribution.  
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Les rencontres individuelles des multi 
accueils ont révélé une quantité  non 
négligeable de journées d’absences 
anticipables et imprévues. La restitution de 
ces données aux élus du CDRA, aux 
directrices de crèches et à leurs conseils 
d’administration (en cours) amène une réelle 
prise de conscience sur cette gestion 
problématique des remplacements tout en 
maintenant un service de qualité.  

En parallèle, les Sites de proximité sont allés 
à la rencontre de structures ayant pris des 
init iat ives pour répondre à ces 
problématiques à Rennes et à Poitiers. Il 
s’agit de plateformes de services, 
groupement d’employeurs, portage d’une 
auxiliaire de puériculture par un réseau 
d’accueil (ACEPP)(3), mise à disposition de 4 
multi accueils, etc... 

L’édito du Président 

U n e  é q u i p e  d e 
professionnels en lien avec 
les besoins du territoire 
pour vos démarches de 
recherche d’emploi, de 
formation, pour la création 
ou le développement 
d’activités, à l’initiative de 
projets au service de la zone 

et de ses habitants. 



... 

Aussi, afin de poursuivre cette réflexion,  
quatre directrices de crèche se sont enga-
gées dans une analyse approfondie des jour-
nées d’absence au regard des catégorie pro-
fessionnelles, du temps de travail, etc. Les 
Sites s’assureront de recueillir les données 
plus précises auprès de l’ensemble des 6 
autres multi accueils au cours d’entretiens 
individuels. La finalité est d’aboutir, en s’ins-
pirant d’autres expériences, à la co-
construction de solutions mutualisées de 
remplacements entre structures petite enfan-
ces. Ces services, approuvés par les mem-
bres des conseils d’administration, devront 

s’adapter aux contraintes d’éloignement 
géographique. 

Dans l’attente de cet aboutissement et dans 
une  autre  mesure,  les  Sites  soutiennent 
cette dynamique par la co-production d’un 
livret d’accueil en direction des stagiaires et 
nouveaux salariés. 

 

 

(1) Tence, Le Chambon sur Lignon,  Le  

 Mazet St Voy, St Agrève, St Martin de Valamas, Le 

Cheylard, Beauvène, Les Ollières, Lamastre et Vernoux 

(2) Contrat de Développement Rhône-Alpes VALence 

Drôme Ardèche Centre 

(3) Association du Collectif Enfants Parents Profession-

nels 
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Quartier Le Pont 

Tel  : 04-75-30-50-82 

 

Fax : 04-75-30-57-48 
 

site.proximite.boutieres@orange.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 « Un bel essai à confirmer par d’autres édi-
tions!».  

C’est en ces termes que M. Le Bon, notre 
Président a clôturé la 1ère édition du forum de 
la création. Ce forum, qui s’est déroulé le 21 
juin à la salle des fêtes de la Palisse au 
Cheylard, a réuni une trentaine d’acteurs de 
la création : chambres consulaires, experts 
en finances, comptabilité, conseils, implanta-
tion et développement. Une cinquantaine de 
visiteurs a ainsi pu bénéficier d’informations 
et de conseils en direct, mais également de 
témoignages grâce aux tables rondes théma-

tiques (les clefs pour réussir, entreprendre 
autrement, les outils financiers) organisées 
sur la journée. 

 

Outre l’intérêt immédiat des rencontres « de 
terrain », avec les usagers, ce forum a per-
mis de resserrer les liens entre les acteurs 
et de réaffirmer la nécessité d’un travail de 
partenariat et de proximité. Conscient de 
l’intérêt de poursuivre dans ce sens, nous 
ne manquerons pas d’associer l’ensemble 
des partenaires qui le souhaiteront, aux ré-
flexions pour l’édition 2011. 

Mutualisation de personnel (suite) 

Horaires d’ouverture 

au public à  

St Martin de Valamas 

 

• Du lundi au jeudi 

    - 9h00 à 12h00 

    - 14h00 à 17h00 

 

• Le vendredi 

     - 9h00 à 12h00 

     - 14h00 à 16h00 

 

Il est recommandé de 
prendre rendez-vous 

au  

04-75-30-50-82  

La création d’activités 

Forum de la création 2010 : une première ! 

Lancement de l’Enquête Transmission - Reprise 

Afin d’avoir une connaissance toujours plus 
fine de son territoire d’intervention et de 
contribuer au maintien des activités, le Site de 
proximité des Boutières lance une enquête 
auprès des entreprises artisanales et 
commerciales. Ce sont 560 établissements 
qui vont être interrogés au travers : 

• De l’envoi d’un questionnaire ; 

• D’un contact téléphonique courant 
octobre. 

Les objectifs de cette démarche sont : 

• d’identifier les entreprises à céder à 
court et moyen terme ; 

• de mieux connaître les besoins de ces 
entreprises. 

L’équipe du Site de proximité pourra ainsi, 
en partenariat avec les Chambres de 
commerce et d’industrie et la Chambre de 
métiers, rechercher des candidats potentiels 
à la reprise d’activités, accompagner des 
cédants et repreneurs dans leur démarche 
ou construire les offres d’activités 
nécessaires au maintien de l’activité là où 
les transmissions en l’état ne seront pas 
envisageables. 

Les premiers éléments de bilan seront 
disponibles en fin d’année et enrichiront le 
plan d’action du Site de proximité pour 2011. Zone d’intervention: 

Communautés de 
communes 

•  Haut Vivarais 

•   Boutières 

•  Pays du Cheylard 

•  Châtaigniers 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Permanences  

délocalisées 

• Le Cheylard  

Relais Emploi des Boutières 

Emploi formation 

Le lundi  

Création d’activités  

sur rendez-vous 

 

• Saint-Agrève 

Centre Socioculturel 

Emploi formation 

Le Mardi  

Création d’activités 

sur rendez-vous 

 

• Saint Pierreville 

Mairie 

Emploi formation et Créa-
tion d’activités 

sur rendez-vous 

 

Il est recommandé 
d’appeler au préalable 

04-75-30-50-82  

 

 

 

Vous avez 

une idée ? 

Un projet ? 

 

Ce qu’ils en pensent... 

Jeanne Lemarchand 

Directrice de la Communauté de communes du Haut Vivarais 

Le secteur de l’économie est une compé-
tence communautaire à considérer avec 
une attention toute particulière, non seule-
ment parce qu’il s’avère fragile sur notre 
Plateau et nécessite d’être soutenu mais 
également parce qu’il est l’espace de tout 
un ensemble d’initiatives privées ou publi-
ques, de démarches créatives  et  d’oppor-
tunités de développement qui méritent d’ê-
tre accompagnées. Nous travaillons sur 
toutes ces questions en étroite collaboration 
avec le Site de proximité des Boutières, 
compétent dans le domaine de l’emploi et 
de la création d’activité.  

 

Le Site, c’est d’abord un œil extérieur sur 
les projets conduits par notre Communauté 
de communes. Il participe à nos différents 
comités de pilotage, notamment pour l’é-
tude sur le lac de Devesset et pour le projet 
d’Atelier collectif laiterie. Il nous apporte son 
avis, en rappelant les points de vigilance 
d’un projet. Il nous fait part de son expertise 
fondée sur une bonne connaissance des 
besoins et du contexte local. Il peut néces-
sairement, faire le lien avec d’autres expé-
riences de ce type, et ainsi nourrir la ré-
flexion des élus. 

 

 

Le Site, c’est par ailleurs un accompagne-
ment quotidien des créateurs d’activités qui 
se positionnent sur notre territoire.  

En partenariat avec Elise, chargée de mis-
sion Economie et en charge de l’ORC 
(Opération rurale collective pour la moderni-
sation du commerce et l’artisanat) à la Com-
munauté de communes, le Site de proximité 
nous a proposé une méthode de suivi et 
d’accompagnement des porteurs de projets 
qui soit la plus efficace et la plus lisible possi-
ble. 

 

Le Site, c’est encore la possibilité de monter 
des plans d’actions sur des points aussi sen-
sibles que la désertification des centres 
bourgs et la multiplication des locaux va-
cants. Il est par exemple d’actualité de ren-
contrer les propriétaires de locaux commer-
ciaux vacants de la rue centrale de St 
Agrève, pour les saisir de l’urgence à agir et 
construire ensemble des conditions de loca-
tion plus attractives pour les potentiels repre-
neurs. 

 

Je dirais que le Site de proximité a pour vo-

cation d’être au plus proche des territoires, 

quand leurs préoccupations essentielles vi-

sent le maintien d’un dynamisme local.   

               Mesures Emploi Insertion 
 

   Embauche d’un nouveau salarié en contrat aidé : ce qu’il faut savoir 

Que vous soyez une entreprise (secteur 
marchand) ou une collectivité, association 
(secteur non marchand) les modalités 
d’aide aux employeurs ont été modifiées 
en juillet dernier. 

Ce qui a changé :  

• diminution des taux de prise en 
charge ; 

• diminution de la durée du contrat qui 
passe à 6 mois (1 an possible en cas 
d’efforts de formation, au cas par 
cas) ; 

• restriction des publics éligibles. 
 

Vous avez un projet d’embauche ?  

Les chargées de mission du Site sont en 
capacité de vous accompagner dans la défi-
nition du profil de poste, le recrutement et de 
vous informer sur toutes les mesures à l’em-
ploi dont le Contrat Unique d’Insertion. Et, 
plus largement, de vous renseigner sur l’en-
semble du dispositif emploi-formation (dont 
les simulations de coût). 



Il concerne les jeunes de moins de 25 ans, qui ont travaillé au 
moins deux ans à équivalent temps plein (apprentissage) in-
clus dans les trois dernières années. Le RSA vise deux caté-
gories de jeunes :  

• ceux qui exercent ou reprennent une activité profession-
nelle et qui disposent de faibles ressources : le RSA leur 
apportera un complément de revenus 

• ceux qui sont sans activité, et qui ont épuisé leurs droits à 
l’assurance chômage : le RSA leur apportera un revenu. 

Pour tous, ils peuvent réaliser une simulation de droit sur le 
site de la Caisses d’Allocations Familiales (caf.fr), ou se ren-
dre dans les CMS ou CCAS des communes qui pourront 
alors instruire une demande. 

 

Le Revenu de Solidarité Active (RSA) Jeune est lancé  

 

 

 

 

 

Accueil des porteurs de projets, 1 date à retenir Accueil des porteurs de projets, 1 date à retenir Accueil des porteurs de projets, 1 date à retenir Accueil des porteurs de projets, 1 date à retenir     

• Les 4, 5 et 6 novembre : les nouveaux actifs 

deviennent acteurs … 

…de leur projet d’installation en zone rurale ! 

Comment ? Grâce aux Journées Préalables à 
l’Installation, qui se dérouleront cette année sur 
notre territoire (Rochepaule est pressenti). 

Nous accueillerons une douzaine de candidats qui 
pourront confronter leur projet, obtenir des  
éléments structurants et obtenir un début de car-
net d’adresses par les professionnels qu’ils ren-
contreront.  

Pour cette 6ème édition, les profils des candidats 
sont encore variés, les projets sont agricoles,  
agri-ruraux, touristiques, commerciaux… 

Nous ne manquerons pas de relayer les éléments 
du bilan dans notre prochain numéro. 

Les prochains rendezLes prochains rendezLes prochains rendezLes prochains rendez----vous de la Platevous de la Platevous de la Platevous de la Plate----Fiorme Fiorme Fiorme Fiorme 
régionale de développement ruralrégionale de développement ruralrégionale de développement ruralrégionale de développement rural    

l’atelier permanent de la construction d’activi-
tés de la Plate-Forme régionale développement 
rural Rhône-Alpes est un espace de réflexion et 
de productions collectives ouvert à des ac-
teurs d’origines diverses (agents de  
développements, élus, centres de ressources, 
chercheurs, décideurs) 

Agenda et contenu des prochaines rencontres : 

 

• Travailler un potentiel plutôt qu’un autre : du 
choix à la décision - journée d’échanges de  

pratiques le 19 octobre à Bourg les Valence 

 

• Construire des activités agri-rurales - visite  
d’expérience le 9 novembre dans la Loire 

 

• La création d’emplois locaux par le  
développement des éco-activités 

Journée de mutualisation des connaissances et 
des approches le 16 novembre à Rovaltain 

 

• Construire des outils à partir des travaux de  
recherche (ou comment repérer des gisements 
de potentiels d’activités des espaces ruraux, en 

tenant compte de leur mutation)  le 6 décembre 
à Lyon 

 

Pour vous inscrire ou obtenir plus de précisions, 
connectez vous au site internet   

wwww.cap rural.org  
ou contactez le Site de proximité  

Le Site de proximité des Boutières est financé par l’Etat, la 
Région et l’Europe avec le soutien des collectivités locales  
et de la Mission Locale Nord Ardèche : 

Caprural.org 
 

Venez découvrir ou redécouvrir les ressources et les actuali-
tés de la Plate-Forme régionale développement rural sur le 
site : www.caprural.org 


